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REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ)
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_____________________________________




R É P O N S E

Introduction 

Suite au dépôt de la Réplique de la demanderesse, le 28 février 2006, le ROEÉ se voit dans l’obligation de déposer la présente Réponse pour : 

· Faire connaître la position du ROEÉ sur une nouvelle demande formulée par la demanderesse pour la première fois dans sa Réplique, à savoir, l’exclusion de toute question relative à la révision de la méthodologie des coûts évités du dossier R-3584-2005; et, 

· Clarifier une affirmation erronée faite par la demanderesse dans sa Réplique quant au déploiement de l’approche communautaire et l’expertise de Négawatts production inc. (ci-après : « Négawatts »). 

1. Les coûts évités

a. S’appuyant sur une conclusion de la décision D-2004-96 et des extraits des notes sténographiques (dont la référence est absente), la demanderesse, à la deuxième page de sa Réplique, écrit : 

Conséquemment et en absence de toute indication de la Régie relativement à la révision de la méthodologie des coûts évités, cette question n’est pas un enjeu du présent dossier et le Distributeur n’a formulé aucune conclusion sur la mise à jour des coûts évités, et ce, à bon droit. 

b. Nous soumettons que la demanderesse soumet cet argument de façon trop tardive.  Aucun intervenant n’a eu l’opportunité de faire valoir ses commentaires sur cette question.

c. Le 19 octobre 2006 la Régie a rendu la décision procédurale D-2005-192 dans laquelle elle décide clairement que la question des coûts évités est à examiner dans le présent dossier : elle énumère « coûts évités » comme étant un des sujets à aborder sous la rubrique « Cadre de l’audience » à la page 2 de la décision.

d. Il va de soit que l’on devrait se référer à une décision procédurale dans le présent dossier et non à une décision portant sur l’étude des coûts évités de l’électricité dans un autre dossier pour définir les sujets à aborder dans le présent dossier. 

e. Finalement, la demanderesse était parfaitement au courant depuis le 19 janvier 2006, à savoir, la date du dépôt du mémoire du ROEÉ, que le ROEÉ avait l’intention d’aborder la question de méthodologie des coûts évités dans le présent dossier, et ne s’est pas objectée avant sa Réplique.
2. L’approche communautaire  

a. Au deuxième paragraphe de la page 5 de sa Réplique, la demanderesse allègue: « Contrairement au ROEÉ, le Distributeur ne considère pas l’expertise de Négawatts comme une contrainte au déploiement de l’approche communautaire. »

b. En se référant aux pages 217 et suivantes du volume 4 des notes sténographiques, on constate que le ROEÉ ne considère aucunement que l’expertise de Négawatts est une contrainte au développement de l’approche communautaire.  

c. En fait, le ROEÉ considère que c’est la demanderesse qui se dit limité par les caractéristiques du service dispensé par Négawatts et ce de façon injustifiée.  Le ROEÉ est fortement en faveur de l’approche communautaire.
Conclusion 

Le ROEÉ demande que la Régie considère les points soulevés ci-haut en rendant sa décision dans le dossier R-3584-2005.

Le tout respectueusement soumis, 





Montréal, le 3 mars 2006 

per : Me Geeta Narang

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS

Procureurs du ROEÉ
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